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A Paris, le 7 décembre 2022 

CASIER_GEST_INSTANCE 

[!]i[!] 13/12/2022 

~~~ A22-VS-96106 
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SIPPEREC 
ÉNERGIES ÈT NUMÉRIQUE 

Mesdames et Messieurs les Maires 
des communes adhérentes 

Messieurs les Présidents .. des Etablissements publics de 
coopération intercommunale adhérents 

Monsieur le Président du Département 
du Val-de-Marne adhérent 

Madame la Présidente de la Région lie-de-France 
adhérente 

Nos Réf. : SIP/CBT-22-1029 
Affaire suivie par: Virginie HEBERT-:- Direction du Secrétariat des Instances (01.44.74.32.06 - secretariat­ 

instances@sipperec.fr) 

Objet : Affichage de la convocation au prochain Comité. 

Madame; Monsieur le Maire, Madame la Présidente, Monsieur le Président et cher(e) 
collègue, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint : 
La convocation dé la prochaine réunion du Comité syndical du SIPPEREC, fixée au 
13 décembre 2022, pour affichage, 
Le procès-verbal de la séance du Comité syndical du SIPPEREC du 13 octobre 2022. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Maire, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président et cher(e) collègue, l'expression de mes sentiments cordialement dévoués. 

Le Président 

1 Réponse à la signature du Maire 1 

DG F.eçu le C 
Reçu le . 
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rJ E R N° Chrono 

022 

Jacques J.P MARTIN 
Maire de Nogent-sur-Marne . 

1er Vice-Président du Territoire Paris Est Marne & Bois. 

P.J. : ~ Convocation du comité syndical du 13 décembre 2022. 
- Procès-verbal du comité du 13 octobre 2022. 

Tour Lyon Bercy- 173-175 rue de Bèrcy- CS 10205 - 75588 PARIS CEDEX 12 
Tél.: 01 44 74 32 00 - Fax: 01 44 74 83 91 -www.sipperec.fr 
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SIPPEREC 
ÉNléRG !ES ET MLJMÉRIQ UE 

CONVOCATION 

des membres du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les 
Réseàux de Communication dont le siège social est situé Tour Lyon Bercy - 

•- - -- -------·· 17311-75 rue-·d·e-Bercy-=-es-10205-;;--y-55gg--;;-paris'-eeàex-·12-- ----------- · __:_ -- -- 

A LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL 
DU MARDI 13 DECEMBRE 2022 A 10 HEURES 

ORDREDUJOUR 

Désignation du secrétaire de séance. 

Affaire n°1 Approbation du procès-verbal du comité du 13 octobre 2022. 

Affaire n°2 Compte-rendu des attributions exercées par le· Président par délégation du Comité 
syndical. 

Affaire n°3 Budget primitif de l'exercice 2023. 

Affaire n° 4 Budget primitif de l'exercice 2023 du budget annexe de la régie GENYO. 

Affaire n° 5 Affaire de personnel. 

Affaire n° 6 Réseau câblé Plaque Sud : Rapports d'activité pour l'année 2021 des sociétés Qotico 
Telecom et Qotico Infrastructure. 

Affaire n° 7 Réseau câblé Plaque Nord : Contrôles techniques. 

Affaire n° 8 Réseau très haut débit Sequantic : Rapport d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 9 Réseau très haut débit Europ'Essonne : rapport d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 10 Concession et convention de partenariat avec EDF et Enedis : Fixation des montants 
attribués par le SIPPEREC pour les subventions de transition énergétique. au titre de 
l'année 2023 financées par le Fonds de Partenariat 

Affaire n° 11 Concession et convention de partenariat avec EDF et Enedis : Fixation des montants 
attribués pour l'aide au paiement des factures d'électricité pour l'exercice 2023. 

Affaire n° 12 Offre de maîtrise d'ouvrage déléguée et modification des statuts du SIPPEREC. 

Questions diverses. 

Calendrier. 

Affichée le 

Le Maire 
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SIPPEREC 
~NERGIES ET NUMffilQUE 

Procès-verbal du comité syndical du 13 octobre 2022 

Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal .de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux 
de Communication, dont les membres ont été légalement convoqués le 7 octobre 2022, s'est réuni le 
13 octobre 2022 à 10 heures 15, sous la présidence de Monsieur Jacques J.P. MARTIN, aux Espaces 
Diderot situés 10 rue Traversière à Paris 12ème_ 

L'ordre du jour était le suivant : 

Affaire n° 1 Approbation du procès-verbal du comité du 21 juin 2022. 

Affaire n° 2 Compte-rendu des attributions exercées par le Président par délégation du comité syndical. 

Affaire n° 3 Décision modificative n° 2 de l'exercice 2022. 

Affaire n° 4 Rapport d'orientations budgétaires pour l'année 2023. 

Affaire n° 5 Rapport d'orientations budgétaires du budget annexe de la régie Gényo pour l'exercice 2023. 

Affaire n° 6 SPL UniGéo - Garanties de prêts et avance en compte-courant à la SPL. 

Affaire n° 7 Adoption du Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement. 
Responsables pour la péri.ode 2023-2026. 

Affaire n° 8 Mise en place d'une nouvelle bffre photovoltaïque. 

Affaire n° 9 Retrait de la commune de Montrouge de la compétence « développement des énergies 
renouvelables». · 

Affaire n° 10 Affaire de personnel. 

Affaire n° 11 Concession de distribution publique d'électricité du SIPPEREC - EDF et Enedis: Rapport 
d'activité pour l'année 2021. · 

Affaire n° 12 Concessions de distribution publique et de fourniture d'électricité de Villiers-sur-Marne: 
Rapport d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 13 Concession de distribution publique d'électricité sur le territoire de Sud'Eleg : Rapport 
d'activité pour l'année 2021. · 

Affaire n° 14 Réseaux câblés : Prolongation des conventions de concession des réseaux câblés du 
Val-de-Marne transférées au SIPPEREC et de la convention de concession provisoire de la 
Plaque Sud. 

Affaire n° 15 Réseaux câblés : Rapports d'activité de 15 réseaux câblés pour l'année 2021.- 

Affaire n° 16 Réseau câblé Plaque Nord : contrôle financier et patrimonial sur les exercices 2018-2019- 
2020. 
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.. 

Affaire n° 17 Réseau très haut débit Irisé: Rapport d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 18 Réseau- de géothermie sur le territoire des communes d'Arcueil et de Gentilly - ArGéo: 
Rapport d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 19 Réseau de géothermie sur le territoire des commuries d'Arcueil et de Gentilly - ArGéo : 
Contrôle financier et technique sur les exercices 2019-2020. 

Affaire n° 20 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Bagneux et de Châtillon - 
Bagéops: Rapport d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 21 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Rosny-sous-Bois, Noisy-le-Sec et 
Montreuil - YGEO: Rapport d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 22 Réseau de chaleur géothermique situé sur les communes de Bobigny et de Drancy- Gényo : 
Bilan d'activité pour l'année 2021. 

Affaire n° 23 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Grigny, Viry-Châtillon, Fleury­ 
Mérogis et de Sainte-Geneviève-des-Bois : Rapports d'activités de la délégation de service 
public et de la Société publique locale SEER pour l'année 2021. 

Affaire n° 24 Délégation d'attributions au Président·. 

Questions diverses. 

Calendrier. 

Pour les affaires communes : 

Pour la délibération 2022-10-48, étaient pré_sents: 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), Mme LENZI (Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEY~E (Bois-Colombes), 
M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. BAVIERE (Boulogne-Billancourt), M. HAYAR 
(Bourg-la-Reine), M, BESNARD (Cachan), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), Mme CHALVIN (Châtillon), 
M. MAUVARIN (Chaville), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI 
(Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), M. DUKAN (Créteil), Mme PATOUX (Département du Val-de­ 
Marne), M. MANGIN (Drancy), M. DIA (Dugny), Mme BEKIARI (Fontenay-aux Roses), Mme AVOGNON­ 
ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes), Mme MASSARD (Gennevilliers), 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. SILVESTRE· (Joinville-le-Pont), M. POURSIN (Jouy-en-Josas), 
M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme COVILLE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint­ 
Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), Mme NGO (Morangis), M. GAUCHE­ 
CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec),M. SAIDJ 
(Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. 
BUDAKCI (Saint-Maurice), M. CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. OUAREM (Sainte-Geneviève-des-Bois), 
M. RIOTTON (Sceaux), M. DEFREL (Stains), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. LESEUR (Valenton), M. 
VOISINE (Vanves), M. DARCHIS (Versailles), .M. LALOE (Villeneuve-le-Roi), M. LECUYER (Villeneuve­ 
Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Màrne), M. LOUVIGNE (Vincennes), 
Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 

Pour la délibération 2022-10-48, ont donné pouvoir: 

M. SAC (Athis-Mons) à M. BESNARD (Cachan), M. MEUNIER (Brunoy) à M. MANGIN (Drancy), 
M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à M. SITBON (Asnières-sur-Seine), M. BARNOYER (Maisons-Alfort) à 
Mme LIMOGE (Courbevoie), M. LEROY (Montreuil) à M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. BAUM (Orly) à 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux), Mme 
RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne). 
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Pour les délibérations 2022-10-49 et 2022~10-50, étaient présents: 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), Mme LENZI (Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), 
M. ~ETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. BAVIERE (Boulogne-Billancourt), M. fiAYAR 
(Bourg-la-Reine), 'M. BESNARD (Cachan), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), Mme CHALVIN (Châtillon), 
M. MAUVARIN (Chaville), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI 
(Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), M. DUKAN (Créteil), Mme PATOUX (Département du Val-de­ 
Marne), M. MANGIN (Drancy), M. DIA (Dugny), Mme BEKIARI (Fontenay-aux Roses), Mme AVOGNON­ 
ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes), Mme MASSARD (Gennevilliers), 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. SILVESTRE (Joinville-le-Pont), M. POURSIN · (Jouy-en-Josas), 
M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme COVILLE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint­ 
Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), Mme dePABLO (Montrouge), Mme NGO 

· (Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne),M. GERBIER (Noisy-le­ 
Sec), M. SAIDJ (Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), M. PETTENI (Saint-Maur­ 
des-Fossés), M. BUDAKCI (Saint-Maurice), M. CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. OUAREM (Sainte­ 
Geneviève-des-Bois), M.. RIOTTON (Sceaux), M. DEFREL (Stains),M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), 
M. LESEUR (Valenton), M. VOISINE (Vanves), M. DARCHIS (Versailles), M. LALOE (Villeneuve-le-Roi), 
M. LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes), 

. Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). - 

Pour les délibérations 2022-10-49 et 2022-10-50, ont donné pouvoir : 

M. SAC (Athis-Mons) à M. BESNARD (Cachan), M. MEUNIER (Brunoy) à M. MANGIN (Drancy), 
M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à M. SITBON (Asnières-sur-Seine), M. BARNOYER (Maisons-Alfort) à 
Mme LIMOGE (Courbevoie), M. LEROY (Montreuil) à M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. BAUM (Orly) à 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux), 
Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne). 

Pour les délibérations 2022-10-51 à 2022-10-53, étaient présents: 
M. F.RANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), Mme LENZI (Aubervilliers), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), 
M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. BAVIERE (Boulogne-Billancourt), M. HAYAR 
(Bourg-la-Reine), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), Mme CHALVIN (Châtillon), M. MAUVARIN (Chaville), 
M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUi (Colombes), M. DUKAN (Créteil), 
Mme PATOUX (Département du Val-de-Marne), M. MANGIN (Drancy), M. DIA (Dugny), Mme BEKIARI 
(Fontenay-aux Roses), Mme AVOGNON ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme LECLERC-BRUANT 
(Fresnes), Mme MASSARD (Gennevilliers), M. AGGOUNE (Gentilly), M. SILVESTRE (Joinville-le-Pont), M. 
POURSIN (Jouy-en-Josas), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme COVILLE (Levallois-Perret), 
Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), 
Mme de PABLO (Montrouge), Mme NGO (Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN 
(Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. SAIDJ (Romainville), M. LEROY (Rungis), 
M. DEROOSE (Saint-Denis), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. BUDAKCI (Saint-Maurice), 
M. CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. OUAREM (Sainte-Geneviève-des-Bois), M. RIOTTON (Sceaux), 
M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. LESEUR (Valenton), M. VOISINE (Vanves), M. DARCHIS (Versailles), 
M. LALOE (Villeneuve-le-Roi), M. LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), 
M. LOUVIGNE (Vincennes), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 

Pour les délibérations 2022-10-51 à 2022-10-53, ont donné pouvoir: 

M. MEUNIER (Brunoy) à M. MANGIN (Drancy), M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), M. LEROY (Montreuil) à M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. BAUM (Orly) à 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux), 
Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne). 
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Pour les délibérations 2022-10-54 et 2022-10-55, étaient présents : 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. LETELLIER-DESNOUVRIES 
(Bonneuil-sur-Marne), M. BAy'IERE (Boulogne-Billancourt), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. BESNARD 
(Cachan), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), Mme CHALVIN (Châtillon), M. MAUVARIN (Chaville), M.· 
TAUPIN (Chevilly-Larue), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI (Colombes), 
Mme LIMOGE (Courbevoie), M. DUKAN (Créteil), Mme· PATOUX (Département du Val-de-Marne), 
M. MANGIN (Drancy), M. DIA (Dugny), Mme BEKIARI (Fontenay-aux Roses), Mme AVOGNON 
ZONON(Fontenay-sous-Bois), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes), Mme MASSARD (Gennevilliers), 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. SILVESTRE (Joinville-le-Pont), M. POURSIN (Jouy-en-Josas), 
M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme COVILLE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint- 

. Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), Mme de PABLO (Montrouge), Mme NGO 
(Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le­ 
Sec), M. SAIDJ (Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), M. PETTENI (Saint-Maur­ 
des-Fossés), M. BUDAKCI (Saint-Maurice), M. CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. OUAREM (Sainte­ 
Geneviève-des-Bois), M. RIOTTON (Sceaux), M. DEFREL (Stains), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. 
LESEUR (Valenton), M. VOISINE (Vanves), M. DARCHIS (Versailles), M. LALOE (Villeneuve-le-Rol), M. 
LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes), Mme 
KABBOURI (Vitry-sur-Seine). . 

Pour les délibérations 2022-10-54 et 2022-10-55, ont donné pouvoir : 
· M. SAC {Athis-Mons) à M. BESNARD (Cachan), Mme LENZI (Aubervilliers) à M. DEFREL (Stains), 
M. MEUNIER (Brunoy) à M. MANGIN (Drancy), M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), M. BARNOYER (Maisons-Alfort) à Mme LIMOGE (Courbevoie), M. LEROY (Montreuil) à M .. 
GERBIER (Noisy-le-Sec), M. BAUM (Orly) à M. FRANCESCHI (Alfortville), 
Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux), Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur­ 
Orge) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne). 

Pour les délibérations 2022-10-57 et 2022-10-98, étaient présents : 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LErv1MET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. LETELLIER-DESNOUVRIES 
(Bonneuil-sur-Marne), M. BAVIERE (Boulogne-Billancourt), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. DESSEN 
(Châtenay-Malabry), Mme CHALVIN (Châtillon), M. MAUVARIN (Chaville), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. 
CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), 
M. DUKAN (Créteil), Mme PATOUX (Département du Val-de-Marne), M. MANGIN (Drancy), M. DIA 
(Dugny), Mme BEKIARI (Fontenay-aux Roses), Mme AVOGNON-ZONON (Fontenay-sous-Bois), 
Mme MASSARD (Gennevilliers), M. AGGOUNE (Gentilly), M. SILVESTRE (Joinville-le-Pont), 
M. POURSIN (Jouy-en-Josas), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme COVILLE (Levallois-Perret), 
Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), 
Mme de PABLO (Montrouge), Mme NGO (Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN 
(Nogent-sur-Marne),M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. SAIDJ (Romainville), M. LEROY (Rungis), 
M. DEROOSE (Saint-Denis), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. BUDAKCI (Saint-Maurice), 
M. CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. OUAREM (Sainte-Geneviève-des-Bois), M. RIOTTON (Sceaux), 
M. DEFREL (Stains), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. LESEUR (Valenton), M .. VOISINE (Vanves), 
M. DARCHIS (Versailles), M. LALOE (Villeneuve-le-Roi), M. LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), 
M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 
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Pour les délibérations 2022-10-57 et 2022-10-98, ont donné pouvoir : 
Mme LENZI (Aubervilliers) à M.'DEFREL (Stains), M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne) à 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. MEUNIER (Brunoy) à M. MANGIN (Drancy), M. BESNARD (Cachan) à 
M. AARSSE (Malakoff), M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à M. SITBON. (Asnières-sur-Seine), 
Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes) à M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. BARNOYER (Maisons-Alfort) à 
Mme LIMOGE(Courbevoie) , M. LEROY (Montreuil) à M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. BAUM (Orly) à 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux), 
Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne). 

Pour la compétence « électricité » : 

Etaient présents : 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. MARGUERAT (Boulogne­ 
Billancourt), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), Mme CHALVIN (Châtillon), M. 
TAUPIN (Chevilly-Larue), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE 
(Courbevoie), M. DUKAN (Créteil), M. MANGIN (Drancy), M. DIA (Dugny), Mme BEKIARI (Fontenay-aux­ 
Roses), Mme AVOGNON-ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme MASSARD (Gennevilliers),M. AGGOUNE 
(Gentilly), M. SILVESTRE (Joinville-le-Pont), M. DRANSART (La Garenne-Coicmbes), Mme COVILLE 
(Levallois-Perret), Mme . DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. AARSSE (Malakoff), Mme de PABLO 
(Montrouge), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le­ 
Sec), M. SAIDJ (Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), M. PETTENI (Saint-Maur­ 
des-Fossés), M. BUDAKCI (Saint-Maurice), M. CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. RIOTTON (Sceaux), M. 
DEFREL (Stains), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. LESEUR (Valenton), M. VOISINE (Vanves), M. BEGAT 
(Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 
Ont donné pouvoir: 
Mme LENZ! (Aubervilliers) à M. DEFREL (Stains), M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne) à 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. BESNARD (Cachan) à M. AARSSE (Malakoff), M. GICQUEL (Charenton-le­ 
Pont) à M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes) à M. TAUPIN (Chevilly­ 
Larue), M. LEROY (Montreuil) à M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. BAUM (Orly) à M. FRANCESCHI 
(Alfortville), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux). 

Pour la compétence « Développement des énergies renouvelables » : 

Pour la délibération 2022-10-56, étaient présents: 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. BESNARD (Cachan), Mme CHALVIN (Châtillon), 
M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE 
(Courbevoie),Mme PATOUX (Département du Val-de-Marne), M. MANGIN (Drancy), Mme BEKIARI 
(Fontenay-aux-Roses), Mme AVOGNON-ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme MASSARD (Gennevilliers), 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. POURSIN (Jouy-en-Josas), Mme COVILLE (Levallois-Perret), 
Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), Mme de 
PABLO (Montrouge), Mme NGO (Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur­ 
Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M .. SAIDJ (Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint­ 
Denis), M. 'CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. OUAREM (Sainte-Geneviève-des-Bois), M. DEFREL 
(Stains), M. LESEUR (Valenton), M. LECUYER. (Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur­ 
Marne), M, LOUVIGNE (Vincennes), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 

Pour la délibération 2022710-56, ont donné pouvoir : 

M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne) à M. AGGOUNE (Gentilly), M. GICQUEL 
(Charenton-le-Pont) à M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes) à 
M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. LEROY (Montreuil) à M. GERBIER (Noisy-le-Sec), 
Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux), Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur­ 
Orge) à M. MARTIN (Noqent-sur-Marne). 
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Pour les délibérations 2022-10-91 à 2022-10-97, étaient présents: . 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières­ 
sur-Seine), M. BENSOUSSAN (Bagneux), Mme CHALVIN (Châtillon), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), 
M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), Mme PATOUX 
(Département du Val-de-Marne), M. MANGIN (Drancy), Mme BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), 
Mme AVOGNON-ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme MASSARD (Gennevilliers), M. AGGOUNE 
(Gentilly), M. POURSIN (Jouy-en-Josas), Mme COVILLE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint­ 
Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. AARSSE (Malakoff), Mme de PABLO (Mohtrouge),.Mme NGO 
(Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le­ 
Sec), M. SAIDJ (Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), M. CARO (Saint-Ouen­ 
sur-Seine), M. OUAREM (Sainte-Geneviève-des-Bois), M. DEFREL. (Stains), M. LESE UR (Valenton), 
M. LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes), 
Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 

Pour les délibérations 2022-10-91 à-2022-10-97, ont donné pouvoir: 

. M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne) à M. AGGOUNE (Gentilly), M. BESNARD (Cachan) 
à M. AARSSE (Malakoff), M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme 
LECLERC-BRUANT (Fresnes) à M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. LEROY (Montreuil) à 
M. GERBIER (Noisy-le-Sec), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux), 
Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge) à M, MARTIN (Nogent-sur-Marne). 

Pour la compétence « Réseaux de communications électroniques et services. de communication 
audiovisuelle » : 
Etaient présents : 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), Mme PECCOLO (Arcueil), M. SITBON (Asnières- 

. sur-Seine), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. MARGUERAT (Boulogne­ 
Billancourt), M. HAYAR (Bourq-la-Reine), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), Mme CHALVIN (Châtillon), M. 
MAUVARIN (Chaville), M. TAUPIN (Chevilly-Larue), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI (Colombes), 
Mme LIMOGE (Courbevoie); M. DUKAN (Créteil), M. MANGIN (Drancy), M. DIA (Dugny), Mme BEKIARI 
(Fontenay-aux Roses), Mme AVOGNON-ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme MASSARD (Gennevilliers), 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. SILVESTRE (Joinvllle-le-Pent), M. DRANS~RT (La Garenne-Colombes), Mme 
COVILLE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. CHASSAIN (Livry-Gargan), M. 
AARSSE (Malakoff), Mme de PABLO (Montrouge), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), 
M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GER_BIER (Noisy-le-Sec), M. SAIDJ (Romainville), M. LEROY 
(Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. BUDAKCI (Saint- 

. Maurice), Mme CARO (Saint-Ouen-sur-Seine), M. RIOTTON (Sceaux), M. DEFREL (Stains), M. LESEUR 
(Valenton), M. VOISINE (Vanves), M. DAR.CHIS (Versailles), M. LALOE (Villeneuve-le-Roi), M. LECUYER 
(Villeneuve-Saint-Georges), M. LOUVIGNE (Vincennes), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine). 

Ont donné pouvoir : 
Mme LEN_ZI (Aubervilliers) à M. DEFREL (Stains), M. LE-TELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne) à 
M. AGGOUNE (Gentilly), M. BESNARD (Cachan) à M. AARSSE (Malakoff), M. GICQUEL (Charenton-le­ 
Pont) à M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme LECLERC-BRUANT (Fresnes) à M. TAUPIN (Chevilly­ 
Larue), M. LEROY (Montreuil) à M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. BAUM (Orly) à. M. FRANCESCHI 
(Alfortville), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé) à M. RIOTTON (Sceaux). 

Les délégués présents physiquement et les délégués représentés formant le quorum, le Comité syndical 
peut délibérer valablement. Le Président ouvre donc la séance à 10 h 15. 

Le Président souhaite la bienvenue à ce Comité du SIPPEREC. 
' Avant de passer à l'ordre du jour du Çomité, il aborde quelques sujets d'actualité. 

Sur les prix de l'électricité en France qui ont atteint des niveaux jamais égalés auparavant, faisant suite à 
une augmentation déjà importante depuis l'automne 2021. 

Comité syndical du 13 octobre 2022 Page6 



Le SIPPEREC, depuis sa création, n'a eu de cesse de contribuer à un service public de qualité accessible 
à tous et à des prix justes, et à apporter des solutions concrètes. Dans cette perspective, la stratégie d'achat 
mise en place depuis plusieurs années permet de maîtriser l'exposition des adhérents à la volatilité des prix 
du marché. Conjuguée à la mise en place d'un bouclier tarifaire par l'Etat, cela a permis de limiter la hausse 

. des factures pour les adhérents à environ 15 % pour cette année 2022. 

Pour l'année 2023, le contexte, tant au niveau réglementaire que sur les marchés de l'électricité, rend 
difficile l'estimation précise de l'impact du coût de l'électricité sur les budgets des collectivités. Le Président 
sait que les élus sont très attentifs et très impliqués dans la question du soutien apporté aux collectivités. 
Ce sujet continuera à occuper leur actualité pour les mois à venir. 

Il propose de passer à l'ordre du jour. 

Conformément aux articles L.2121-15 et L.5211-1 du Code général des collectivités territoriales, le 
Comité désigne à l'unanimité, Samuel Besnard, délégué titulaire de Cachan et Vice-président, 
comme secrétaire de séance. 

Affaire n° 1 
Approbation du procès-verbal du comité du 21 juin 2022 

Le Président soumet à l'approbation des délégués le procès-verbal du Comité syndical du 
21 juin 2022. 

En l'absence de remarque, le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 

Affaire n° 2 
Compte rendu des attributions exercées par le Président par délégation du comité syndical 

Rapporteur: Jacques J.P. Martin, Président et président de séance. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de rendre compte des attributions exercées par le Président par délégation 
du Comité syndical, conformément à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 

2. Décisions 

Numéro Date Obiet Domaine 

Convention relative à la fixation des conditions de co-activité 
2022-117 29/03/2022 entre l'installation de cogénération et la chaufferie du réseau de Géothermie 

chauffage urbain de Bobiqnv - Avenant n° 1. 
Convention-cadre de financement pour la mise en compatibilité 

2022-165 20/06/2022 du réseau de la Plaque Sud du SIPPEREC, exploité par Enfouissement QOTICOTELECOM, nécessaire à la réalisation du Grand Paris 
Express. 
Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 

Concession 2022-167 10/06/2022 de maîtrise de l'énergie concernant l'éclairage public financés 
Electricité par le Fonds de Partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.A. 

Comité syndical du 13 octobre 2022 Page 7 



Numéro Date - Objet Domaine 
Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux . 
de maîtrise de l'énergie concernant les bâtiments appartenant 

2022-168 10/06/2022 aux communes ou groupements de communes et aux offices Concession 
publics de l'habitat de moins de 7 000 logements, financées par Electricité 
le Fonds de Partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.A. 

Attribution de subventions relatives aux véhicules électriques 
Concession 

2022-169 10/06/2022 ou hybrides rechargeables financées par. le Fonds de 
Partenariat au titre de l'article 3.1.3.B.D. Electricité 

Attribution de subventions relatives aux infrastructures de 
recharge destinées aux véhicules électriques dans les 

10/06/2022 
bâtiments (parking intérieur et aires de stationnement situés Concession 2022-170 dans l'enceinte des terrains et bâtiments) des collectivités Electricité 
adhérentes financées par le Fonds de Partenariat au titre de 
l'article 3.1.3.B.C. 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 
de l'énergie concernant les études des bâtiments communaux Concession 2022-171 10/06/2022 financées par le Fonds de Partenariat au titre de l'article Electricité 
3.1.3.A.A. . 
Convention n° 22002141 avec la Région lie-de-France pour la 

2022-191 20/06/2022 
mise à niveau et le déploiement d'infrastructures de _recharge infrastructures de 
pour véhicules électriques dans les communes d'Aubervilliers charge 
et de Sucy-en-Brie. 

Accord SIPPEREC/NC Numéricâble pour la réalisation d'une 

2022-198 20/06/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communlcations Enfouissement électroniques : commune de l.'Hay-les-Roses, boulevard de la 
Vanne. 

Accord SIPPEREC/NC Numéricâble pour la réalisation d'une 
2022-199 . 20/06/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement 

électroniques: commune de L'Hay-les-Roses, rue de !'Avenir. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-206 08/06/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Rosny-sous-Bois, rue Médéric .. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-216 08/06/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Rosny-sous-Bois, rue de Nanteuil. 

2022-220 20/06/2022 Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition d'agents du Divers SIPPEREC auprès de la régie Gényo. 
. 

2022-221 30/06/2022 . Convention de mise à disposition auprès de la SPL Unigéo. Divers 
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Numéro Date Objet Domaine 

2022-222 20/06/2022 Convention d'occupation du domaine public non constitutive de Infrastructures de 
droits réels : avenant n° 1 - Commune d'Asnières-sur-Seine. charge 
Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 

Concession 2022-223 21/06/2022 de maîtrise de l'énergie concernant l'éclairage public financés 
par le Fonds de Partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.A. Electricité 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 
de maîtrise de l'énergie concernant les bâtiments appartenant Concession 2022-224 21/06/2022 aux communes ou groupements de communes et aux offices Electricité publics de l'habitat de moins de 7 000 logements, financées par 
le Fonds de Partenariat au titre de l'article 3.1.3.A.A. 

Attribution de subventions relatives aux véhicules électriques Concession 2022-225 21/06/2022 ou hybrides rechargeables financées par le Fonds de 
Partenariat au titre de l'article 3.1.3.B.D. Electricité 

Attribution de subventions relatives aux infrastructures de 
recharge destinées aux véhicules électriques dans les 

2022-226 21/06/2022 bâtiments (parking intérieur et aires de stationnement situés Concession 
dans l'enceinte des terrains et bâtiments) des collectivités Electricité 
adhérentes financées par·le Fonds de Partenariat au titre de 
l'article 3.1.3. B.C. 

Attribution de subventions relatives aux équipements et travaux 

2022-227 21/06/2022 de l'énergie concernant les études des bâtiments communaux Concession 
financées par le Fonds de Partenariat au titre de l'article Electricité 
3.1.3.A.A. 

Convention avec la Région lie-de-France relative à la mise en 
2022-228 21/06/2022 œuvre du dispositif 100.000 stages de la Région lie-de-France, Divers 

pour l'année 2022, dans le domaine des transports. 

2022-229 23/06/2022 Convention relative aux quotas CO2 pour compenser les Gényo émissions du site de la chaufferie urbaine de Bobigny. 
Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 

2022-230 20/07/2022 réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise Enfouissement d'ouvrage au SIPPEREC : commune du Bourget, rue Edgar 
Quinet. 
Convention financière d'enfouissement des réseaux de 

2022-231 20/07/2022 communications électroniques d_'Orange commune du Enfouissement 
· Bourget, rue Edgar Quinet. 

2022-232 30/06/2022 Convention d'adhésion à la centrale · d'achat SI PP'n'CO SIPP'n'CO commune de Moissy-Crameyel. 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

2022-233 20/07/2022 d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Pierrefitte-sur-Seine, Enfouissement 
boulevard Charles de Gaulle (entre la rue Parmentier et le 
boulevard Jean Mermoz) (RN 301). 

· Protocole d'accord avec les sociétés QUALITUDE et AER 

2022-234 20/07/2022 PERFORMANCE pour des travaux d'enfouissement des Enfouissement réseaux à Drancy, avenue Lejeune, rue Louis Greuzard, rue 
Albert David, rue Paul Garnier et impasse des Limites. 
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Numéro Date Objet Domaine 

2022-235 Convention de partenariat avec la commune de Drancy pour le 20/07/2022 quartier Le Baillet. Enfouissement 

2022-236 20/07/2022 
Procès-verbal portant sur la mise à . disposition des 
infrastructures de communications électroniques avéc la 
commune de Drancy. 

Communications 
électroniques 

2022-239 19/07/2022 Désaffectation et déclassement de l'installation photovoltaïque 
: école Henri Wallon à Choisy-le-Roi. Photovoltaïque 

Police d'abonnement pour la fourniture d'énergie calorifique 
2022-240 01/07/2022 avec appoint et secours total centralisé : Hello Syndic - Poste 

de livraison : Les Allées du Parc (SST K). 
Géothermie 

2022-241 29/06/2022 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Bois-Colombes, avenue Le Mignon. 

Enfouissement 

2022-242 29/06/2022 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B: commune de Pantin, rue des Pommiers. 

Enfouissement 

2022-243 
Police d'abonnement pour la fourniture d'énergie calorifique 

01/06/2022 avec appoint et secours total centralisé : Hello Syndic - Poste 
de livraison : Le Square des Poètes (SST K). 

Géothermie 

2022-244 2410512022 Convention annuelle de formation territorialisée avec le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale. Divers 

2022-245 1210812022 Demande de changement de titulaire de contrat (avant 
signature) : groupe scolaire de la Pépinière à Villepinte. Photovoltaïque 

2022-246 0610912022 Convention n° 22 de mise à disposition de la chaufferie du 
groupe scolaire Marcel Cachin, mail des Cuverons à Bagneux. Géothermie 

2022-247 0610912022 Convention n° .23 de mise à disposition de la chaufferie du 
groupe scolaire Albert Petit, avenue de La Porte à Bagneux. Géothermie 

2022-248 
Convention n° 34 de mise à disposition de la chaufferie du 

06/09/2022 groupe scolaire Paul Vaillant Couturier, 26 avenue Paul Vaillant 
Couturier à Bagneux. 

Géothermie 

2022-249 
Désaffectation et cession des supports situés rue Jenner, 

25/07/2022 passage des Roses, rue Paul Vaillant Couturier et Villa Rose 
André à Orly. 

Enfouissement 

2022-250 25/07/2022 
Désaffectation, déclassement et cession des supports situés 
rue de la Renardière à Bonneuil-sur-Marne "l'opérateur de 
communications électroniques · pour · réseau privé de 
.communications électroniques". 

Communications 
électroniques 

2022-251 25/07/2022 

Désaffectation et cession des supports situés chemin çle la 
Croix; rue Albert Darmont rue Etienne Brûlé, rue Martelet, 
sentier des Larris, sentier des Savanes, rue de Musselburgh, 
sentier du Roc et angle passage Saint-Vincent à Champigny­ 
sur-Marne. 

Enfouissement 
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Numéro Date Objet Domaine 

' Rétrocession des supports - Désaffectation, déclassement et 
cession des supports situés chemin des Bassinets, rue Jean 

2022-252 25/07/2022 Villemin, chemin des Tartes, rue de Colmar, rue du Monument, Communications 
rue Berthelot, rue de la Gaîté et rue Laennec à Champigny-sur- électroniques 
Marne à "l'opérateur de communications électroniques pour 
réseau privé de communications électroniques". 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-253 22/07/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune d'Ivry-sur-Seine, rue de la Paix. 

' 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-254 22/07/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune d'Ivry-sur-Seine, sentier des Herbeuses. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-255 22/07/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs· sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Sceaux, avenue des 4 Chemins. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-256 22/07/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Créteil, rue Louise. · 

Convention particulière de régularisation de la plus-value pour 

2022-257 20/07/2022 la dépose des appuis Enedis : commune de Bonneuil-sur- Enfouissement Marne, rue du Regard, rue Pasteur, rue de !'Avenir, passage 
Lemoine et rue Georges Ferran. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-258 19/07/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de· maîtrise d'ouvrage - 
Option B :·commune de Créteil, rue de la Pomme. 

Convention particulière d'effacement des câblages de 

2022-259 19/07/2022 communications électroniques en délégation de maîtrise Enfouissement d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Créteil; rue du Petit 
Vallon. 

Convention particulière d'effacement des câblages de 
2022-260 19/07/2022 communications électroniques en délégation de maîtrise Enfouissement 

d'ouvrage au SIPPEREC: commune de Créteil, rue du Bel Air. 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 

2022-261 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement électroniques : commune de Bourg-la-Reine, avenue de la 
République (avenue Galois et boulevard Carnot). 
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Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 

2022-262 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement 
électroniques : commune de Bourg-la-Reine, rue Bobierre de 
Vallière. 

Accord SIPPERÊC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 

20220263 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement électroniques : commune de Clamart; rue Paul Pade (entre la 
rue Bonnelals et la rue de la Savoie). 

_Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 

2022-264 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement électroniques : commune de Bourg-la-Reine, rue Auguste 
Demmler. 

.. 
Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 

2022-265 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement 
électroniques: commune de Bourg-la-Reine, rue Brun. 

Accord SIPPEREC/NC Numéricâble pour la réalisation d'une 

2022-266 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement électroniques commune de l.'Hay-les-Roses, rue des 
Toudouzes. 
Accord SIPPEREC/NC Numéricâble pour la réalisation d'une 

2022-267 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement électroniques commune de l.'Hay-les-Roses, rue Henri 
Thirard. 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 
2022-268' 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement 

électroniques : commune d'Asnières-sur-Seine, allée Haag. 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 

2022-269 20/07/2022 opération de mise en souterrain de réseaux de communications Enfouissement électroniques : commune de Bois-Colombes, rue Cuny et rue 
Hoche. 

' 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
2022-270 20/07/2022 communications électroniques d'Oranqe commune de Enfouissement 

Romainville, allée des Blonnes. 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 

2022-271 20/07/2022 réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise Enfouissement d'ouvrage au SIPPEREC: commune de Romainville, allée des 
Blonnes. 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 

2022-272 20/07/2022 communications électroniques d'Orange commune de Enfouissement Romainville, rue Charcot, villa Marcel, rue de la Fraternité, rue 
Docteur Calmette et rue Galliéni. 
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2022-273 29/07/2022 
Désaffectation et déclassement de l'installation photovoltaïque 
: Maison des Retraités à Romainville, à compter du 19/09/2022 . Photovoltaïque 

. Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-274 25/07/2022 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune d'lvry-sur-Seine, rue Gaston Picard. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-275 25/07/2022 supports .communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option Êl : commune de Créteil, rue Bellevue. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériensde communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-276 25/07/2022 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune de Sceaux, avenue Edouard Depreux. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange·établis sur 

2022-277 25/07/2022 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement . Option B : commune de Brunoy, rue du Lavoir. . 

Convention de partenariat relative aux certificats d'économie 

2022-278 06/09/2022 d'énergie· entre les membres du pôle Energie lie-de-France : CEE 
SIPPEREC - SIGEIF - SMOYS. 

Convention particulière d'effacement des câblages de 

2022-280 02/08/2022 communications électroniques en délégation de maîtrise Enfouissement d'ouvrage au SIPPEREC : commune d'Epinay-sur-Seine, rue 
de la Somme. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-281 02/08/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Nanterre, rue de la Garenne. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-282 03/08/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Rosny-sous-Bois, rue de Metz. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-283 03/08/2022 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B: commune de Saint-Denis, rue Cristina Garcia. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-284 03/08/2022 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B: commune de Rosny-sous-Bois, régularisation FFTH 
pour les rues Gravier et Casanova. 
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2022-285 03/08/2022 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B: commune des Lilas, rue du Tapis-Vert. 

Enfouissement 

2022-286 03/08/2022 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 

· Option B: commune des Lilas, rue Bernard. 

Enfouissement 

2022-287 03/08/2022 

Convention particulière pour a mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de .maîtrise d'ouvrage - 
Option B: commune des Lilas, avenue Georges Clémenceau. 

Enfouissement 

2022..0288 02/08/2022 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B: commune d'Ivry-sur-Seine, rue Carnot. 

Enfouissement 

2022-289 · Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO 
08/08/2022 DOMNIS. SIPP'n'CO 

2022-290 08/08/20.22 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 
opération de mise en souterrain de réseaux de communications 
électroniques commune de Clamart, rue du Parc (rue 
Monplaisir et rue Pierre Bogaert). 

Enfouissement 

2022-291. 08/08/2022 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la réalisation d'une 
opération de mise en souterrain de réseaux de communications 
électroniques : commune de Clamart, rue Estienne d'Orves 
(entre la rue Emmanuel Sarty et l'avenue Henri Barbusse). 

Enfouissement 

Avenant n° 1 à la convention d'adhésion à la centrale d'achat 
2022-292 08/08/2022 SIPP'n'CO signée le 7 février 2019 : Communauté Urbaine 

Grand Paris Seine & Oise. 
SIPP'n'CO 

2022-293 08/08/2022 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 
d'ouvrage au SIPPEREC commune de Champigny-sur­ 
Marne, rue Charles lnfroit, rue des Noisetiers, rue des Rosiers 
et rue Jeanne d'Arc. 

Enfouissement 

2022-294 08/08/2022 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 
d'ouvrage au SIPPEREC commune de Joinville-le-Pont, 
avenue Joseph Jougla, rue Moret et avenue Ratel. 

Enfouissement 

2022-295 08/08/2022 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange commune de 
Joinville-le-Pont, avenue Joseph Jougla, rue Moret et avenue 
Ratel. 

Enfouissement 
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Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégàtion de la maîtrise 

2022-296 08/08/2022 d'ouvrage au .SIPPEREC : commune de Villecresnes, rue de 
Enfouissement !'Orangerie (entre la rue de Brunoy et la rue des Grottes), rue 

des Grottes et avenue du Château (entre la rue de Mandres et 
la rue des Grottes). . . · 

Convention · financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange commune de 

2022-297 08/08/2022 Villecresnes, rue de !'Orangerie (entre la rue du Brunoy et la Enfouissement rue des Grottes), rue des Grottes (entre la rue de !'Orangerie et 
la rue du Château), avenue du Château (entre la rue de 
Mandres et la rue des Grottes). 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques de SFR Fibre SAS : commune 

2022-298 08/08/2022 de Villecresnes, rue de !'Orangerie (entre la rue du Brunoy et la Enfouissement rue des Grottes), rue des Grottes (entre la rue-de !'Orangerie et 
la rue du Château), avenue du Château (entre la rue de 
Mandres et la rue des Grottes). 

Converition financière d'enfouissement des réseaux de 

2022-299 08/08/.2022 communications électroniques d'Orange commune de Enfouissement 
Santeny, rue de la Libération et route de Marolles. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2022-300 08/08/2022 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option 8 : commune d'Epinay-sur-Seine, allée des Plantes. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-301 08/08/2022 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option 8: commune d'Epinay-sur-Seine, rue de Boussois. 

2022-303 22/08/2022 
Désaffectation et déclassement : parcelle T82 à Clichy-la- 

Divers Garenne - Poste Sanzillon. 
Convention particulière pour la mise en souterrain des_ réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-304 23/08/2022 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option 8: commune de Rosny-sous-Bois, rue Marie Louise. 

Avenant no 1 à la convention de co-maîtrise d'ouvrage 
d'enfouissement de réseaux propres à la collectivité - 

2022-312 06/09/2022 Délégation de la maîtrise d'ouvrage au SIPPEREC: commune Enfouissement 
de Vanves, rue Raphaël. 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage • d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

2022-313 06/09/2022 d'ouvrage au SIPPEREC commune d'Alfortville, rue Enfouissement 
Constantinople, rue de Choisy (entre le n° 8 et le n° 12), rue de 
Madrid, rue de Naples et rue de Petrograd. 
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Convention. financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange commune 

2022-314 06/09/2022 d'Alfortville, rue Constantinople, rue de Choisy (entre le n° 8 et Enfouissement 
le n° 12), rue de Madrid, rue de Naples et rue de Petrograd. 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

Enfouissement 2022-315 06/09/2022 d'ouvrage au SIPPEl3,EC : commune d'Alfortville, rue de 
Budapest, rue de Turin et rue de Vienne. 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
2022-316 06/09/2022 communications électroniques d'Orange commune Enfouissement 

d'Alfortville; rue de Budapest, rue de Turin et rue de Vienne. 

05/09/2022 
Participation au Green Cities Forum du 05 au 07 septembre 

2022-317 2022 à Brasov (Roumanie). Divers 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-318 01/08/2022 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune d'Epinay-sur-Seine, rue de la Chevrette. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2022-319 02/08/2022 supports .cornmuns sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune d'Epinay-sur-Seine, rue du Pas de Calais.· 

Ordre de transfert de certificats d'économies d'énergie 
2022-321 05/09/2022 n° 0000028533 au prix-de vente de 335 736,52 €HT. CEE 

Convention de raccordement pour la fixation des droits de 
raccordement pour la fourniture d'énergie calorifique avec 

2022-333 12/09/2022 appoint et secours total centralisé : Conseil Départemental de Géothermie 
la Seine-Saint-Denis - Poste de livraison collège Les 
Coquetiers. 

2022-334 14/09/2022 Acte de constat de propriété de la parcelle F 384 à Nanterre. Divers 

2022-336 14/09/2022 Acte de vente _de la parcelle F 384 à Nanterre. Divers 
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